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ROUBAIX, LE ier JUIN 1890 

NOUVELLES BU JOLI. 
L a d i r e c t i o n g é n é r a l e d e s p o s t e s 

Paris , 31 mai. — Le Courrier du Soir croit sa-
roir qu'il est question de supprimer I» direction 
générale des postes, dont les services seraient 
réunis au ministère du com,mereo. 

M. de Selves sers pourvu d'un siège de conseil
ler d'Etat. 

l e » c h e m i n a d e f e r s t r a t é g i q u e » 
d e l a f r o n t i è r e a l l e m a n d e 

Londres, 31 mai. — On télégrapffie de Berlin : 
« Lo grand-duc de Bade a invité le comte Walder-

aée à visiter les chemins de for stratégiques de la 
frontière allemande du sud-ouest qui oui été inaugu
res le 20 mai et qui sont destinés à faciliter le trans
port rapide des troupes do l'Alsace sans toucher le 
territoire suisse. » 

Au D a h o m e y , 
Kotonou, 31 mai.— Cinquante fusiilicrs marins 

ont débarqué à Kotonou, quatre ont été noyés ea 
traversant la barre. 

G r é v i s t e s c o n d a m n é s 
Nîmes, 31 mai. — Le tribunal correctionnel a 

condamné à cent francs d'amende les 14 mineurs 
grévistes de Rochebelle qui avaientété arrêtés pour 
r«fus d'obtempérer aux réquisitions do l'ingénieur 
en chef des mines. 

Los troupes stat ionnées dans 1« bassin bouiller 
vont rentrer lundi dans leurs garnisons respi c-
tivet. 

D e u x p r i n c e s s e s a u t r i c h i e n n e s 
R e n o n c i a t i o n a u x d r o i t s d e s u c c e s s i o n 
Vienne, 31 mai. — Le lOjiiin doit avoir lieu, à 

Vienne, la cérémonie tolennello de la renoncia
tion de l'archiduchesse Mario-Valérie à ses Jdroits 
de succession. 

Cette formalité est rendue nécessaire par le 
mariage de l'archiduchesse avec l'archiduc Fran
çois Salvator, mariage qui sera célébré le 31 jui l
let, è l s c h l . 

Le 17 juin aura lieu la cérémonie de la renon
ciation de l'archiduchesse Marguerite-Clémentine, 
laquelle doit épouser le prince Arthur de ï h u r n 
et Taxis. 

M o r t d e l ' a r c h e v ê q u e d e P o s e n 
Berlin, 31 mai. — L'archevêque de Posen Mgr 

Dinder, est mort d'une congestion. 
La succession du prélat va donner lieu i de labo

rieuses et délicates négociations avec la curio ro
maine. On so souvient combien il fut difficile 
do remplacer par Mgr Dinder le cardinal Lodo-
chowsky, violemment expulsé par 1« gouvernement 
prussien de son diocèse, car il refusait énergtque-
ment de so démettre. C'est seulement en 1886 que 
le pape coda fi accepta le candiaat du gouverne
ment . 

Justement, quelques jours avant la mort de 
Mgr Dinder, le pape disait en cédant à la prière 
des catholiques polonais à l'occasion de l'élévation 
du prince-évêque du Cracovie au cardinalat, qu'il 
négociait avec la Prusse et l'Autriche le transfert 
du titre de « primat de Pologne » appartenant 
jusqu loi à l 'archevêque de Posen, mais que Mgr 
Dinder n 'accepta pas , i u priuce-évéquo de Craco
vie. 

La mort de Mgr Dinder va réveiller une double 
question religieuse et politique, si aiguë dans 
la partie de la Pologne détenue par la Prusse. 

L e s a r m e m e n t s e n A l l e m a g n e 
Munich ,31 mai. — Les dernières nouvellescon-

firment le bruit d'après lequel le gouvernement 
aurai t l 'intention d'élever à plus de 800,000 hom
mes les effectifs de l 'armée allemande en temps do 
paix. 

A u C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Paris , 31 mai. — Les ministres se sont réu

nis eu conseil ce matin sous la présidence de M. 
Carnot. 

M. Fallières a fait savoir qu'il était appelé de
vant la commission sénatoriale chargée d'étudier 
e projet relatif a la compétence des administra

teurs en matière d'application des peines. 
M. Constant se rendra également devant celte 

commission. 
M. Jules Roche a fait savsir à ses collègues 

qu'il déposera sur le bureau de la Chambtc un 
projet relatif a la sécurité des travailleurs dans les 
établissements industriels. 

M. Jules Roche a donné lecture d'un déerot mo
difiant et améliorant les conditions des abonne
ments au téléphone. 

M. Yves Guyot a entretenu le Conseil des com
munications qu'il a faites hier a la commission 
des chemins de fer. Le comité consultatif étudie 
en ee moment un projet de revision des tarifs. 
comité dont le rapporteur est M. Waddington. 
Selon toute probabilité, cette étude sera terminés 
dans le courant du mois. 

M. Yves Guyot a examiné alors, avec ses collè
gues, ce projet qui deviendra, avec ou sans modi
fication, le projet du gouvernement. 

Le Conseil a décidé que ce projet devait poser 
le principe de l'interdiction complète de tout tarif 
de pénétration. 

E n E x t r ê m e - O r i e n t 
Marseille, 31 mai. — Le « Congo » courrier de 

Chine des Messageries, vient d'arriver avec de 
très nombreux passagers; il a quitté Yokohama 
au moment où s'ouvrait l 'Exposition nationale de 
l 'industrie. Cette exposition, inaugureo en grande 
pompe par l 'empereur, les princes du sang, les 
ministres, est très b r i l l an te ; elle atteste sur ses 
deux devancières un immense progrès de l'indus

trie japonaise , et des efforts vraiment é tonnants . 
Les Japonais sont arrivés à fabriquer toutes sortes 
de produits ouvrés dans des conditions inattendues 
de bon marché et de qualité. 

Le courrier du Tonkin nous apport ^ de p u ras
surantes nouvelles sur les sanglants exploits des 
pirates, qui continuent à faire des leurs. A l'ui-
Daï, ils viennent de tenter un coup de main qui 
rappelle de très près l'affaire des fières Roques. 
Un négociant français, nommé Henry Remery, 
surpris dans un massif de bambous, t a dehors âw 
l'enclus des plantations, a été attaqué par les Chi
nois, qui l'ont tué à coups de fusils, lui ont coupé 
la téio et l'ont jatée à quelques mètres de là; puis 
ils sont entrés dans la ferme, ont tué une domes
tique indigène et blessé un coolie; ils oui pris les 
bestiaux et les marchandises. 

Prévenus par un aulrc planteur, qui do loin fut 
témoin du fait, lo président de la province en\oya 
» itère Kar le corps de Ramerr , qu'où r a m j n a à 
Tuven-Quang- Les animaux abandonnés par les 
pirates par suite des difficultés pour les emmenor, 
sont revenus deux jours après à la ferme. 

La situation s'aggrave dans la province d'IIung-
Hoa. Le lieutenant Ualmonet, qui commandait 
10 poste de Van-Ban, a été blessé d'une balle à la 
tête. 

Ce qui paraît inquiétaut, c'est qus le mouvement 
de piraterie augmente avec la famine ; les chefs de 
bande pillent les villages qui refusent de l 'argent 
11 exigent des autres de fortes redevances, qu'ils 
s'empressent de payer pour no pas être ravagés. 

Les jonques et sampans qui longent le fleuve 
Cuanam ont été mis à contributif-n, dVi.trc ta.it, 
par une bande armée de fusils à tir rapide. 

Les convois ne quittent plus certaines places 
sans escortes suffisantes, ce qui oblige de Mettre 
sur pied toutes les troupes disponible*. 

La famine se fait rudement sentir dans la pro
vince de Nam-Diuh et Ninh-Uinh, et à Long-
Tcheou le choléra augmente d'iniensité. Dans cette 
ville, on compte soixante-dix décès environ par 
jour . On voit que la situation du p ' y s est loin 
d'être actuellement brillante. 

L o c o m o t i o n a é r i e n n e 
Naples, 31 mai. — Ou télégraphie de Capri 

qu'un sieur Pomarici a fait avant-hier d .s expé
riences avec un appareil de son invention qui de
vrait permettre à un homme de parcourir facile
ment une certaine distance dans l 'espace. 

Les expériences ont donné, parait-il, des résul
tats assez satisfaisants. 

Avec sou Systems lia locomotion syrienne, M. 
I' .marici aurait réussi à franchir dans l'air la dis
tance de 40 mètres. 

U n b a n q u e t offer t à S t a n l e y 
Londres, 31 mai. — La co'onie américaine de 

Londr ts a offert, ee soir, un banquet a Stanley. 
11. New, cos ta l général , présidait. Il était as

sisté de M. Whi te , premier secrétaire de la léga
tion, et des attachés militaire c-t naval. 

Une assistance d'élite assistait à cette tète, au 
cours de laquelle ou a offerte Stanley un drapeau 
américain en soie et un éeusson en argent. 

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 
Paris, 31 mai. — La commission relative aux 

conseils do prud'hommes a pris dis-erses résolu
tions que le rapporteur, M. Lagrange, a été char
gé de transmettre au gouvernement. 

Voici la lettre que M. Lagrango a adressée au 
ministre compétent ; 

« Monsieur le ministre, 
» La commission chargée d'examiner les diverses 

propositions de loi relatives aux conseils de pru
d'hommes, après avoir pris pour bases de s i s discus
sions les conclusions du rapport déposé au cours de 
la dernière législature, parait devoir adopter à une 
très forte majorité les deux principes suivants : 1" 
unité de juridiction en ce sens que les jugements sus
ceptibles d'appel seraient examinés de nouveau par 
les conseils eux-mêmes: 8' extension delà juridiction 
à tous ceux qui travaillent ou font travailler dans le 
ressort du conseil, sans exception au préjudice, d'une 
corporation quelconque. 

» Comme conséquence de ces prémisses, le nombre 
dos membres d'un conseil de prud'hommes ne pour
rai; pas ètro inférieur à 10. Deux de ces membres 
avant pris part à l'examen du litige, en qualité de 
membres du bureau de conciliation; cinq autres 
en qualité de membres du bureau de jugement; il 
resterait neuf conseillers pour composer le tribunal 
d'appel. 

» En outre, l'article 1er serait rédigé ainsi : 
» Let conseils do prud'hommes sont institués pour 

terminer, par voie de conciliation, les différends qui 
peuvent s'élever à l'occasion du contrat de louage, 
d'ouvrage entre les patrons ou leurs représentants et 
les ouvriers ou les employés qu'ils salarient. 

» Ils jugent en premier "ressort jusqu'à la valeurde 
fVHj fr. et a charge d'appel jusqu'à la valeur do 1.0U0 
fr. les différends a l'égard desquels la voie do la 
conciliation a été sans effet. 

>. Ils exercent, en outre, les attributions qui leur 
août con liées par dos lois spéciales. 

• Comme il est fuo:le de vous en rendre compte, il 
sera toujours loisible aux parties de se taire conci
lier. Mais lorsqu'il s'agira d'un litigo dont lo chiffre 
dépusse 1.000 fr., elles auront pour se faire juger, à 
se tourner vers les tribunaux de droit commun, c'est-
à-dire vers le tribunal civil. 

» Il appurait à la majorité de la commission qu'au 
delà d'un certain chiffre, le point principal des dis
cussions n'est plus la malfaçon, l'inexécution ou la 
mauvaise exécution du contrat de louage, ou tout 
autre fait professionnel. 

» Des questions d'un autre ordre interviennent 
sans aucun doute, pour lesquelles les juges do droit 
commun sont seuls compétents 

» uans ces conditions, la faculté d'examen des 
causes en appel peut être réservée aux membres des 
conseils de prud'hommes qui réunissent dans leur 

sein les deux éléments du travail: les patrons et les 
salariés. Dès longtemps un très grand nombre de 
justiciables ont protesté contre l'appel porté(anx ter
mes de la législation existant?) devant los tribunaux 
de commerce, qui no renferment qu'un seul des élé
ments du tribunal arbitral. 

» Sans déroger aux principes du droit commun, 
sans nuire au bon fonctionnement des conseils de 
prad'h tînmes, il estdonc facile de donner satisfaction 
à l'opinion sur ce point. 

» Pour réaliser la deuxième réforme, la commission 
propose de rédiger ainsi l'article 5 : 

» Sont, à dndii ian d'è:re inscrits sur les listes 
électorales ; 

» Electeurs ouvriers : les ouvriers, employé*, 
commis, commis-voyageurs, comptables, contre-
niaitres. chefs d'atelier, garçons de bureau et dp 
magasin, hommes do peine, et généralement les 
salariés de toutes sortes de commerce et d'in
dustrie : 

» Electeurs patrons ; les patrons occupant pour 
leur compte un ou plusieurs ouvriers ou emplovés, 
les associes oa nom collectif, ceux qui gèrent ou 
dirigent en qualité do fondés do pouvoirs, une 
fabrique, une manufacture, une mni°on de banque 
ou de commerce, un atelier, et généralement une 
entreprise quelconque, les concessionnaires ou ex
ploitants de mines, les membres des conseils d'ad
ministration, les ingénieurs do travaux et chefs de 
service, les chefs mineurs et les surveillants des 
mines. 

» Ce cette manière, quiconque travaille ou fait tra
vailler fst justiciable des conseils de prud'hommes, 
pour les faits relatifs à l'exécution du contrat de 
louage, d ouvrage dans l'exercice de sa profes
sion, partout où l'un ou l'autre do ces conseils 
existe. 

» M. le président de la commission aura l'honneur 
do vous demander do vouloir bien faire connaître à 
celle ci votre opinion sur les propositions dont il s'a
git. C'est pourquoi, il m'a charge de vous avertir des 
dispositions provisoirement arrêtées, du f.u; m à co 
qu'il vont soit posiiblo de répondre en toute con
naissance de cause, convaincu d'avanco que vous 
voudrez biou répondre à l'invitation qui vous sera 
adrssséo do faire connaître votre sentiment dans une 
prochaine séance. 

» Quant aux autres moJiiica'ioiu, elles ne concer
nent que des questions do détail sur lesquelles l'ac-
Cord se fera entièrement. 

» Veuillez agréer monsieur le ministre, l'assurance 
de ma liante considération. 

L'AFFAIRE D£S NIHILISTES 
Genève, 31 mai . —Le Journal de Genève publie 

la rote suivante : 
« Il v a quelques jours, un correspondant occa

sionnel nous signalait une rccrudesci nce des menées 
anarchistes parmi les révolutionnaires de Paris. 

» Il nous envoyait comme échantillon de li ur 
prose mi p fit factum adressé « aux armées » ei qui 
leur donnait sur papier rose de» conseils assez vils : 
« Traités comme dos chiens par des brutes galon
nées qui M voient en vous que des esclaves, vous 
donnerez vont mimes le signal de la révolu en met
tant lo feu dans vos casernes, bagr.es infâmes où 
vous vous atrophiez! » 

» Le reste était à l'avenant et au bas, en guise de 
signatures, ces devises encourageaub-s : • A B4t la 
patrie.' Mort aux chefs I Vivo la révolution sociale I 
Vive l'anarchie ! I • 

» Nous ne savons si cette petite feuille volante quo 
nous avons reçue sortant de presse venait do l'ofti-
cine où la police française vient d'opérer une des
cente très fructueuse, mais nous serions tentés do lo 
croire.» 

On télégraphie de Bruxelles à l'Agence libre : 
m Bruxelles, 31 mai. — Les parquets de Liège et de 

Charleroi ont reçu des instructions spéciales au aujet 
des perquisitions qui doivent être entreprises chez 
des anarchistes. 

» D'après un bruit très accrédité, un accord serait 
intervenu entre les cabinets de Berlin, Londres, Bru
xelles et Paris au sujet des mesures communes à 
prendre en restriction du droit d'asile : 

» C'est le roi Léopold lui-même qui s'est chargé, 
au cours de son récent voyage à Londres, de régler 
avec les ministres do la reine cotte importante ques
tion. H 

» L'initiative devait venir et est effectivement ve
nue de Paris ; d'ici à peu de tempslos autres gouver
nements suivront. » 

Paris , 31 mai. — M. Athalin, juge d'instruc
tion, procède actuellement à l ' interrogat lire de 
Boris et Keinchteiu; ce dernier, âgé de -!3 ans , 
est né à Moguilef; il a été arrête, on se le rappel
le, ainsi que sa femme, néo Mojilowa, âgée de 24 
ans , au n° 00 de l'avenue des flotielitu 

Il parait certain que Reinchtcin a fabriqué les 
bombes au n° 141 d e l à rue Godefroy, chez Mlle 
Suzanne Bromberg. 

Voici la nomenclature des objets trouvés chez 
l'inculpé et saisis par M. Clément, commissaire 
aux délégations judiciaires : 

Un paquet de limaille de fer porphyrisée, un 
paquet de limaille de zin2 porphyrisée, un paquet 
d'hyposulfate de soude portant l 'adresse d'un phar
macien do Zurich, un paquet de permanganate de 
potasse, un paquet de cyanure de potassium, un 
paquet de sels de mercure, un couvercle en car
ton renfermant de la grenaille de plomb, des 
clous à sabots, des capsules et des ampoules en 
verre. 

Plusieurs de ces ampoules contiennent des li • 
quides. 

On a trouvé également une bombe cylindrique î 
en cuivre, dans un verre rempli d'eau, une autre 
bombe cylindrique en cuivre,un panier renfermant 
des tubes en verre, un flacon contenant du phos- i 
phore blanc, un flacon rempli de sulfure de car
bone, un tubo renfermant du plomb en grenailles, 
une petite bombe en cuivre sphérique, une boite I 
contenant des tubes pour sécher et condenser les 
gai dans la glace, d i s ampoules soufflées conte- j 
nan tdu mercure, une assiette contenant des !dé- i 
tritus de filtres, des boules en verre pleines et fer- | 
mées, trois cornues servant à in>iie des îéactions, 
une casserole contenant du sel marin. 

Aucune nouvelle arrestation n'a été opérée de
puis avant-hier. 

M. GirtTd, directeur du laboratoire municipal, 
n'a trouvé dans les engins saisis qu'une seule 
bombe cjtargée sur les quinze qui lui ont été sou
mises pas la préfecture de police; il n ' apasencore 
terminé ayaoalyse des matières esplosibles que 
contenait cette bombe. 

De nouvel les perquisitions ont é'é (art/s ee 
matin par MM. Goron, chef de la sûreté, et Clé
ment, coœunissaire aux délégations judiciaires, 
aux d imictles des nihili3tes russes habitant 
les quartiers Saint-Jacqnes et du Val-de-Grâce. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS I 
Séance du samedi 31 mai 1890 

Présidence de M. FLOQUET, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
M. le P r é s i d e n t annonce oue M Franconi, dé

pute de la Guyane, a donné sa démission. 
La Cùambre vaiido sans discussion l'élection do ' 

M. LafOWt dans la lro circonscription de Ba vomie, et 
celle de M. Raiberti dans le. Ire circonscription de 
Nice. 

Un projet de lui portant ouverture au ministre des 
affaires étrangères sur l'exercice 18U0 d'un crédit ex- j 
traordinairo do 1 oOO.OOO fr. pour achat d'un hôtel • 
d'ambassade à St-Pelersbourg est adopté. 

La Chambre adopte ensuite, après déclaration d'ur- j 
geiice le,projet do toi modifiant les lois des 24 juillet 
187:) et 17 mars 1875 sur l'organisation de l'armée. ' 

M. B u r d e a u . Au nom de la commission du bud- | 
get, je demande à la Chambre de vouloir bien voter I 
un projet do loi concernant l'ouverture et l'annula- j 
tion do «redits sur l'exercice 18.s:). 

Ce prejet, déjà adopte parla Chambre, a été adopté 
par le Sénat avec de timples modifications de for
me. 

Le projet est adopté par W voix contre li. 
L e s d r o i t s s u r l e s m a i s e t l e s r i z 

L'ordre du jour appelle la premiéro délibération 
sur la proposition do M. Méline, relative au régimo 
douanitr des mais «t des riz. 

M. R a y n a l . — La proposition qui vient aujour
d'hui devant la Chambre a été repoussée per la der
nière Chambre. 

On dit cpie les mais sont destinés à baisser. 
Si cette baisse peu probable venait à se produire, 

alors on pourrait s'en préoccuper; mais pour le mo
ment elle n'existe pas. 

I,•• droit de 3 fr. sur les malt amènerait fatalement 
la suppression des distilleries. Ou aurait pu discuter 
un droit moindre, mais le droit de 8 fr., ee t t la eup-
pn s.-i-m toUlo d'une industrie qui intéresse vive-
ut 'Ci 1" travail national. 

L'ulfi Ol de grains est supérieur à l'alcool de bet
teraves, parce qu'il s'incorpore mieux dans le vin. 

D'autre part, le mais est le meilleur aliment qu'on 
puisse donner aux chevaux des voiture» publi
ques. 

On grèverait lourdement ces entreprises en met
tant un impôt de 3 fr. sur les mais. 

M Rcynal donne des signes de fatigue. 
l'ne voix A gauche : Reposez-vous. La Chambre 

est fatiguée. (Uires.) 
La séance est suspendue à 5 heures et reprise à 

ô b . M). 
M. l i a y n a l reprenant son discours,rappelle la pro

testation des laitiers-nourrisseurs de Paris et des 
compagnies de tramway, d'omnibus et de voitures ; 
ers în.'.'.ctriels et ces compagnies ont un besoin ab
solu de mais. 
d M. Xiailetan disait que l'on pouvait juger du degré 

ecivilisation d'un peuple à la quantité do savon de 
Marseille qu'il consomme. (Rires ) 

On peut avec autant do vérité dire qu'il est possi
ble de juger de la prospérité d'un pays d'après la 
quantité de mais qu'il consomme. (Mouvements di
vers). 

L'Amérique, ce pays si prospère au point de vue 
agricole, est celui qui con somme lopins de mais. 

La Chambre s'en souviendra avant de voter une 
loi qui porterait atteinte A l'agriculture. 

Quant au droit sur le riz. l'ancienne Chambre l'a 
repoussé à une immense majorité. 

On dit que le riz s'il n'était pas frappé remplace
rait le maii pour la distillerie. C'estaae er reur ; le 
riz ne peut pas lutter contre la beiti rave, le riz est 
l'aliment d'une grande partie de la population fran
çaise qui déjà supporte le l'roit sur le blé. 

Restent le Dari et le Millet. Le dari est un produit 
qu'il faut chercher à la loupo dans un jardin 
d'Alexandrie et le millet n<? sert qu'à la nourriture 
des serins. 

Que la Commission abanc'onne le droit sur les riz 
et les mais et on lui accorde ru le droit sur le dari et 
le millet. (Nouveaux rires). 

Nous sommes à la veille d .Ta date où expirent les 
traités do commerce; il faut ajourner toute décision, 
jusqu'au moment où les Chambres décideront quel 
sera lo régime douanier delà France. 

Sans doute, il faut favoriser l'industrie nationale, 
mais la Chambre n'a pas le di oit de ruiner le midi de 
la France au profit du Nord. 

L'alcool de mais est un produit national.il est pro
duit dans toute la France tandis que la betterave 
n'intéresse que quelques départements du Nord.(Pro
testations à droite.) 

Il faut que le département du Nord, après tous les 
avantages qu'il a obtenus, laisse vivre en paix les in
dustries des autres départements. (Protestations 
violentes à droite.) 

En tous cas les questions économiques doivent être 
discutées dans une vue d'ensemble et ne porter at
teint" à aucun intérêt. La Chambre ajournera le vote 
du droit sur le riz et le mais. Applaudissements sur 
quelques bancs). 

La suite do la discussion est renvoyée à lundi. 
La chambre met à la suite do l'ordre du jour, la 

discussion de la proposition de M. Gauthier de Cla-
gny tendant à réduire A 5 ans le délai de la prescrip
tion en matière d'impôt sur le revenu des valeurs 
mobilières. 

La séance est levée à six heures. 

CONSEIL SUPÉRIEUR DU COMMERCE 
e t d e l ' i n d u s t r i e 

Le déerct suivant apportant quelques modifica
tions dans la composition du conseil supérieur du 
commerce vient de paraître à l'Officiel: 

« Le Président de la République française, 
» Vu le décret du 13octobre 1882 qui établit prèsdu 

ministère du commerce un conseil supérieur du com
merce et de l'industrie; 

i-Surlo rapport du ministre du commerce, de 
l'industrie et des colonies, 

» Décrète : 
» Art. 1". — Le nombre des vice présidents du con

seil supérieur du commerce et de l'industrie est porté 
do doux à quatre. 

» Art. 2. — Sont nommés vice-présidents du con
seil supériour du commerce et de l'industrie .• MM. 
Teisserenc de Iiort, sénateur; Dautresme, député. 

Art. S. ~ Sont nommés membres du conseil supé
rieur du commerce et de l'industrie : 

» Sectionds commerce : M. Fougcirol, député, en 
remplacement de M. Teissereiie de Bort, nommé vice-
président ; M. Léon Permezel, négociant en soieries, 
membre do la chambre de commerce de Lvon, en 
remplacement de If, Aynard qui fait partie du con
seil supérieur en sa qualité de président de la cham
bre do commerce de Lyon. 

» Section de l'industrie : If. Ponnier (Alfred), fila-
teur et fabricant de tissus de coton, en remplacement 
de M. Dautresme, sommé vice-président. 

» Art. 4.— Sont nommés secrétaires près le conseil 
supérieur du commerce et de l'industrie : M. Chan-
dèze, chef du bureau de la législation et des tarifs de 
douane en France, en remplacement do M. Hédouin: 
M. Uounieiis, auditeur de lro classe au conseil 
d'Etat. 

» Art. 5. — Le ministre du commerce, de l'indus
trie et des colonies est chargé de l'exécution du pré
sent déciet. 

» Fait é Paris, le 2lJ mai 181(0. 
» CARNOT. » 

« Par lo Président do la République : 
» Le ministre du commerce, de l'industrie 

et des colonies, 
» Jii.EsRoCHi:. • 

RÉCITS DE FRANCE 
L e d r a p e a u d u T Q t m o b i l » 

Le dern ier samedi du mois d 'août 1870, deux 
j eunes hommes — ils avaient à peine qua ran te -
qua t r e ans à eux deux — éta ient assis sous une 
tonnelle, à la por te d'un bouchon d 'un faubourg 
de Vendôme, eliel'-liett d 'arrondissement du dé
pa r t emen t de Loir-et-Cher . 

Le cabare t ier , — un vieux soldat ér-lopé, à 
moustache iriise, invar iablement coiffe d 'un 
bonnet de police da t an t de 1810, — avai t placé 
sur la table boiteuse un pot de vin blanc capi
teux, une miche de pain bis à croûte dorée et , 
sur une assiette à grosses fleurs rouyes , un 
morceau de fromage appét issant . 

Il ava i t rempli les verres et s 'était éloigné en 
disant : 

— Allons, bon courage , les enfants ! . . . 
— Merci , ava i t répondu l 'un des j eunesgens ; 

merc i , père Vincent, ce n 'est pas le courage qui 
nous manque . 

C'étai t un ouvr ie r des champs . 
!Son c a m a r a d e étai t un ouvr ie r de là ville. 
Cela se vovai t , non pas iV leurs vêtements , 

— ils é ta ient habillés de même , mais à leurs 
a l lures . 

L 'un et l ' au t re por ta ient une blouse grise à 
collet rouge , serrée à la taille p a r un ce in tu ron 
de cuir noir , soutenant un sabre d ' infanterie 
v ieux modèle. 

P o u r coiffure, un képi blanc. 
Képi et blouse formaient l 'uniforme sommai 

re de la mobile de Vendôme. 
t juan t a u x panta lons , celui d u p r e m i e r ava i t 

appa r t enu a un ar t i l leur et celui du seconda un 
soldat du t r a in . 

Le ; a m p a g n a r d s'appelait Tanv i r ay ; il é ta i t 
blond, de hau te taille à forte c a r r u r e , a u x mem
bres robustes. 

Les cheveux taillés en brosse su r un front 
hàlé , un peu bas ; la face large , épanouie, les 
y e u x bleus, à fleur de tète, g rands , limpides et 
la bouche moyenne, garn ie de dents blanches, 
le tout ava i t un a i r de franchise et de résolution 
qui inspira i t tout d 'abord la confiance. 

E n le voyan t passer droi t , d 'un pas ferme, 
les paysannes disaient sans honte : 

— Un beau ga r s ! qui ferait un m a r i solide. 
L 'ouvr ie r de la ville ava i t nom Héron . 
Il é ta i t peti t , mince, élancé, b run , la mous ta 

che fine, les sourcils bien a rqués . Le front dé
couver t , intell igent, l'oeil noir avec de longs 
cils, le r ega rd vif, la bouche fraîche un peu ra i l 
leuse, les t r a i t s régul iers mais anguleux , avec 
un peti t a i r van ta rd qui ne déplaisait v ra imen t 
pas. 

Un capi ta ine de rec ru tement a u r a i t classé 
T a n v i r a y dans les cuirassiers ou dans les g re 
nadiers et Héron dans les chasseurs de Vin-
cennes. 

Cependant les verres res ta ient pleins et la mi 
che in tac te . 

Les deux hommes songeaient silencieux et 
somores : le campagnard ava i t les deux bras 

croisés sur la table ; son regard plongeait dans 
l 'espace embrassan t l 'horizon. 

Le ci tadin, le coude dro i t posé sur la table, le 
front soutenu pa r sa m a i n , a v a i t les yeux à de
mi fermé. 

Il r ega rda i t en dedans . 
S a lèvre étai t plissée et sur ses t r a i t s se lisait 

l ' inquiétude. 
Le soleil descendait lentement , un soleil r u 

t i lant et comme incandescent qui i l luminai t 
l 'horizon de reflets rouges , moit ié f lamme e t 
moit ié sang . 

Au levant , a u cont ra i re , le vent , un ven t 
lourd, chassai t en les rou l an t les nuages épais , 
d 'un gr is funèbre. 

Si bien que de chaque côté le ciel é tai t l ' image 
de ce qui se passai t dans l ' âme de chacun de nos 
deux mobiles. 

Ce fut le paysan qui rompi t le p remier le si
lence. 

— Allons ! dit-il, en p renan t son ve r re , a l 
lons, Héron , à la santé de la F r a n c e ! 

L' interpel lé releva la t ê te , p r i t à son tou r son 
ver re , le choqua contre celui de son c a m a r a d e , 
et r epr i t : 

— A la san té de la E r a n c e ! 
— Ah ça ! mais tu as l 'a i r de d i re un Depro* 

funrlis... quelque chose comme une ora ison 
funèbre. 

—-Et toi ,une s t rophedu chœur de v ic to i re . 
— C'est que j e crois à la victoire définitive» 
•— E t moi à la défaite i r r rémédiable . 
Ces derniers mots ava ien t été prononcés à 

mi-voix et avec un accent de décoiu-agement 
profond. 

— Malheureux ! tu désespères de ton pays ! t u 
ne crois pas a u courage français ! 

— J e crois que nous nous ferons tuer braves 
ment , mais inut i lement . 

— On ne meur t j a m a i s inut i lement , quand 
on meur t pour son pays ! 

Héron r e g a r d a son compagnon avec étonne-» 
ment . 

— Comme tu pa r l e s ! . . . Oit as-tu donc ap« 
pris ce que tu d is . . . qui donc t 'a enseigné ces 
choses ? 

— C'est m a m a n ! 
— C'est la mère T a n v i r a y ! L a bonne 

femme. 
— Oui ! la bonne femme s'est souvenue q u e 

son père ava i t été soldat, que son mar i a v a i t 
été soldat, que son g rand-père ava i t été sol
da t , et que tous avaient versé leur sang pour l a 
F rance . 

La bonne femme m ' a dit, en me mon t r an t l a 
croix du grand-père encadrée : 

« — Regarde ce qu'i l y a d'écrit là : H o n 
neur et P a t r i e ! L 'heure est venue pour toi d e 
mon t re r que tu es du sang des T a n v i r a y . » 

E t elle a ajouté : 
« — Les Pruss iens sont chez nous '. Mor t a u x 

Pruss iens ! » 
— Elle a raison : m o r t a u x Pruss iens ! 
— Vois-tu, on ne cannai t pas m a m a n ! S i 

tu savais comme elle est bonne ! et va i l lan te , 
et courageuse, et loyale et comme elle m ' a i 
me ! Si j ' a i quelque chose de bon en moi , c'est 
à elle que j e le dois ; Si j e ne suis ni iv rogne , 
ni paresseux, c'est grâce à elle .' Si j e sais quel 
que chose,c'est p a r elle: aussi j e l 'adore m a m a n , 
Oh i m a m a n ! 

Le paysan ava i t par lé avec une an imat ion 
croissante et il ava i t mis tout son cœur dans cca 
derniers mots : Oh ! m a m a n ! m a m a n ! 

Héron baissa la tête; une l a rme coula de ses 
paupières , et ce fut avec une expression d ' amer -
t u m e et presque de ja lousie qu' i l m u r m u r a : 

— T u es bien heureux . M a m a n ! tu peux d i ra 
m a m a n , toi ! 

— P a r d o n , ami , j ' oub l ia i s que tu n 'as pas 
connu ta m è r e . . . j e t 'ai fait mal i... 

— Oh I j e ne t 'en veux pas , ma i s c'est p lus 
fort que moi quand j ' e n t e n d s par ler de famille, 
de tendresse, de mère , il me prend des mouve 
ments de r age contre la destinée qui m 'a p r ivé 
de tous ces t résors; ca r tu le sais, j e suis seul , 
personne ne m 'a ime et j e pa r t i r a i demain sans 
qu 'une main vér i tablement amie vienne se r r e r 
la mienne, sans qu 'un bon baiser me donne le 
dern ier adieu, sans qu 'une voix chère me dise : 
Fa is ton devoir . Dieu te ga rde ! moi , j e t ' a t 
tends. 

— Voyons, mon ami , pas de tristesse; e t 
d 'ai l leurs qui t e dit que personne ne t ' a i m e , 
Es- tu bien sur qu'i l n 'y a pas dans Vendôme 
une j eune fille qui fait des v œ u x pour to i . . . est-
ce que toi -même tu n 'as pas a u cœur un sent i 
m e n t . . . 

Héron , en a t t endan t cette allusion, pâli t e t , 
me t t an t brusquement la main sur le bras de son 
ami , il lui dit : 

Tais-toi ! tais-toi ! ca r t u me brises le c œ u r . 
E h bien! oui , j ' a i m e quelqu 'un, j ' a i m e de toutes 
mes forces une j eune fille. 

— Tu vois bien! 
— ,1e l 'a ime éperdument . 
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L e s d e r n i è r e s v o l o n t é s d u b a n q u i e r 
M a r s é b e r t 

A quelle heure ett-il mort l 
Nous ne le saurons que lorsqu'on aura fait 

l ' au topue . 
Les deux hommes contemplèrent un instant ce 

cadavre toujours assis dans une immobilité rigide. 
Le commissaire appela son secrétaire : 

- - J e vais aller au parquet, dit-il. Vous, vous 
reatsres ici avec les gardiens de la paix. Que per
sonne ne pénètre dan t cette pièce, ai dans les bu
reaux de la banque. . pas même un membre d e l à 
famille .' 

— Et cet béas de gaz, monsieur i 
Laissez-les brûler. Il faut que rien ne soit 

ecaogé , dans la ditpotition des lieux, jusqu 'à 
larrivée des photographes et du juge d'instruction. 
Vous m'entendez, que personne, absolument per
sonne, n 'entre ici l 

Il sortit avec Déverain et trouva, dant le ja rd in , 
le brigadier des gardiens de la paix, il lui de
manda : 

— Quels sont las deux hommes qui étaient de 
station, cotts su i t et ee matin, rue de Milton ? 

Cette nuit , Chipsl et Gaurin; ce matin, Rav i r t 
t sksmei . 

— Vous leur donnerez l'ordre d'être ici, a ma 
disposition, à une heure. 

11 continua son chemin.Quand il tut dans la rue, 
il demanda à Déverain : 

— Etes-vous forcé de rentrer aujourd'hui à la 
Compagnie générale ? 

— Non. Mon directeur, M. Hélouin, m'a auto
risé à me mettre entièrement a la disposition de 
la jus t ice . 

— Bien. Veuillez alors vous trouver ici à une 
heure. 

Déverain t ' inclina. Et ils se séparèrent. Tandis 
que le commistaire sautait dans une voiture, pour 
se faire conduire au parquet, Déverain se retourna 
vers Robert, qui attendait sa venue avec une impa
tience fébrile. Ils sort ' rent de la foule. Et Déverain 
dit aussitôt : 

— Monsieur, j e vous connais depuis quelques 
mois déjà ; car M. Marsébert m'avait souvent parle 
de vous. 11 semblait vous apprécier trèa sérieuse
ment, ainsi que mademoiselle Yvonne. 

Robert déclara en rougissant : 
— Ma famille et moi aimions beaucoup M.Mar

sébert et sa fille. 
Déverain reprit : 
— Cette affection, monsieur, forme un lien entre 

nous. J 'aimais aussi très vivement M. Marsébert. 
II est à craindre que les amis de la famille Marsé
bert ne deviennent rares. Nous pouvons donc nous 
considérer comme des amis. 

— Comme de vieux amis ! s'écria Robert aveo 
feu. 

Cette fougue étonna un peu Déverain, il dit : 
— Alors, si vous le voulez, nous déjeunerons 

ensemble. Cela nous permettra de faire plus am
plement connaissance. 

— J'allais vous le proposer, répliqua Robert . 
Déverain le conduisit au petit restaurant dans 

lequel il prenait ses repas à l'époque où il était 
employé chez M. Marsébert. Il demanda un cabi
net écarté, prévoyant bien qu'il serait obligé de 

causer et ne voulant pas être entendu. 
— Serve/.-nous des loufs et des côtelettes, dit-il. 

Et laissez-nous. 
Qèa oaaeles deux jeunes gens furent seuis.Robert 

s'écria : 
— Parbleu, mon cher monsieur Déverain, vous 

allez un peu me mettre au courant de co mystère, 
car j e n'y comprends pas grand'chose. 11 est vrai 
que j ' a i âéjà fait bavarder un certain Joseph Pey-
rot ; mais ça ne m'a appris que la moitié de êe 
que j e voulais savoir. C'est sur vous que j e 
compte. 

— Oui, j e vous expliquerai cela tout à l 'heure. 
Attendez un peu. 

Et Déverain, qui, jusque-là, avait fait bonne con
tenance, s'ali'aissa sur sa chaise. 

— Qu'avez-vous donc ? dit Robert. 
Déverain prononça lentement : 
— Ruiné !... Je suis ruiné !... J 'ai tout perdu ! 
Et p ' u à peu, dans le besoin qu'a tout homme de 

se plaindre et do dire los malheurs qui l 'accablent, 
il raconta à Robert tes débuts dans la vie pari
sienne, ses travaux, les économies qu'il avait si pé
niblement amassées . . . 

— Pour en arriver à tout perdre 1 
11 ne parla pas des Loudon ; il dit seulement! 
— Nous sommes cinq pauvres petits rentiersque 

cette catastrophe écrase. C'est trop de malchance, 
alors que M. Marsébert avait songé à nous à noa 
intérêts. 

Robert l ' interrogeait, lui poaait questions sur 
questions, avec sa bouillante vivacité. Et ce fut 
ainai qu'il connut entièrement ce qui t 'était pasaé, 
la lettre que le banquier avait écrite au commis
saire, le vol qui avait été commis. 

— Et on n'a rien retrouvé dans le coffre-fort ? 
demanda-t-ilaveo une anxiéf* fiévreuse. 

— Rien. Pas un papier. 
C'est-à-dire qus t a fortnne avait été volée eom-

celle de Déverain. 11 faillit s'écrier : « Mais , j e 
tu i i volé, volé autant que vous!» Sa prudence l'em

porta . Mieux valait se taire encore, et réserver 
ses confidences pour plus tard. 

Tout cela est fort ombarrassant , pensait-il. Et 
avant de raconter ce que j e sais, ce que j ' a i vu, 
avant de parler de ces inconnus mystérieux que 
j ' a i surpris pénétrant dans le cabinet du ban 
q u i e r . . . bigre t II faut réfléchir, il faut sur-
out que j e demande conseil à mademoiselle 
tYvonne. 

Tandis que Déverain se lamentait sur la perte 
de son argent , et q u e Robert réfléchissait à la 
conduite qu'il devait suivre, une heure sonna. Les 
doux jeunes gens payèrent leur déjeuner et s'em
pressèrent de se rendre à l'hôtel Marsébert, dans 
lequel Déverain fit aisément pénétrer son nouvel 
ami. Quand ils arrivèrent dans le jardin, les por
tes du pavillon de la banque était fermées. Peyrot 
et les autres employés se promenaient gravement 
dans le j a rd in . Déverain demanda s'il y avait du 
nouveau. Pérot répondit : 

— Non. Seulement le juge d'instruction est ici, 
avec le chef de la sûreté et le commissaire qui a 
fait, ce matin, la première enquête, puis tout l'at
tirail de la justice, nn greffier, un photographe, 
un médecin légiste. Nous, on nous a demandé de 
rester ici, pour qu'on puisse nous interroger quand 
on voudra. 

Robert, appuyé contre un arbre, tenait ses yeux 
fixés sur la fenêtre d'Yvonne. Cette fenêtre, com
me toutes celles de l'hôtel, était absolument olose. 
Dant le bureau, on entendait des bruita de voix, 
det allées et venues, des diseussions. Au dehors, 
la foule grouillait, brûlant d'apprendre quelque 
chose de nouveau. 

Vers trois heures, une fenêtre du deuxième éta
ge s'ouvrit. Tout ceux qui étaient dant le jardin 
levèrent la tête, et virent au-dessut d'eux la figure 
glabre de Georges Marsébert. 

— Georges Marsébert! Le filt du patronl 
Ce fut un cri parmi tout U t employés. Dana 

l'émotion de la journée , détail bien typique, per
sonne n'avait encore songé à lui. 

— Ah!... c'est M. Gootges? dit Rober t , en se 
retournant vers Déverain. 

— Oui. 
— Vous ne m'aviez pas parlé de lui. 
— Oh ! c'est un tel inutile, une nature si insi

gnifiante. . . Tenez, examinez le. 
Georges avait la tournure d'un gommeux. Au 

premier aspect, il semblait insignifiant, comme 
l'avait dit Déverain; il était long.maigre.angulenx, 
sans un poil de barbe, malgré ses vingt-deux ans . 
Mais, quand on l'examinait plus attentivement,on 
trouvait dans son allure quelque chose à la fois de 
dur et de félin ; ses mains, longues et étroites, 
avaient des ongles crochus, comme fi ellesavaient 
dû déchirer ; ses yeux fuyants ne regardaient 
j amais en face. D'une voix grêle, il cria : 

— Peyrot, que se passe-t-il donc f 
Dans le ja rd in , on se regarda avec stupéfaction. 

Comment / ce jeune homme ne connaissait pas 
encore la mort de son père ( On n'ose rien dire; 
Peyrot répondit : 

— Je monte dans votre ehambre. 
C'est vrai ! au milieu de cette catastrophe, per

sonne, pas même sa mère, ne s'était préoccupé de 
Georges Marsébert. Comme il passait toutes ses 
nuits au dehors, on ne s'était pas étonné de son 
absence. Il apprendrai t la terrible nouvelle quand 
il reviendrait. 11 venait de rentrer chez lui, aveo 
cette allure des gens qui ont trop soupe et pat 
assez dormi; il avait traversé, dédaigneusement, 
sans rien demander, la foule qui se pressait dans 
la rue, et était monté directement dans sa cham
bre . Peyrot le rejoignit rapidement, et, en peu de 
mots, le mit au courant de tout ce qui s'était passé 
depuis le matin. 

Georges Marsébert écouta, silencieusement,sans 
verser une larme, ee lngubre récit ; et, lorsque 
Peyrot eut terminé, le fils du banquier eut un mot 
effroyablement cynique : 

— Enfiu I j e suit donc le maître ici t 
Quelque! instants après, il descendait ansti cor

rectement habillé que pour un jour de fête ; seule

ment, il était vêtu de noir. Lorsqu'il parut dans le 
jardin . Hobert et Déverain furent frappés du chan
gement d'expression de son visage. 

Son regard était devenu tout à coup dur et mé
chant, son allure décidée. 11 passa devant les 
groupes sans saluer personne ; mais, quand il ar
riva devant Déverain, il t 'arrêta un peu et lui lança 
un regard oblique ; puis il continua son chemin, 
frappant le sable d'un pas sec et nerveux. Au mo
ment même où il mettait la main sur le bouton de 
la porte du pavillon, cette porte t'ouvrit ; et un 
agent parut, tandis que de l 'intérieur une voix 
criait : 

— Allez chercher immédiatement le fils de M . 
Marsébert t 

Georges répondit avec calme : 
— Me voici. — Peyrot vous m'attendrez dans 

l 'antichambre. 
Robert se pencha à l'oreille de Déverain pour 

dire : 
— Approchons-nous du pavillon; nous enten

drons ce qui se dit, hein ? 
L'idée convenait à Déverain. Les deux jeunes 

gens se rapprochèrent peu à peu de la fenêtre du 
cabinet de M. Marsébert; et tout en gardant une 
attitude indifférente, ils écoutèrent avec la plus 
vive attention. Georges était entré correctement, 
méthodiquement dans le cabinet de son p e u . 11 
vit le cadavre, étendu à terre, dans le fond. 11 y 
alla et se mit à genoux. Lorsqu'il se releva, une 
ou deux larmes mouillaient ses joues. 

Le j uge d'instruction, M. Grandier, était ua 
homme sec, froid, la figure toute rasée, les yeux 
noyés sous diépais sourcils. Assis devant la table 
du banquier, il examinait toigneutement le vitags 
et les manières de Georges. II demarda : 

— Vous êtes le fils de M. Marsébert ! 
— Oui, monsieur. C'est moi qui, désormais, suif 

le chef de famille. 

(d #Kirrr). 
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